
Logement intergénérationnel et habitat inclusif

Association 
Créée en 2005,

reconnue d’intérêt 
général



,

OBJETs DE L’ASSOCIATION

Habitat solidaire : hébergement de jeunes en foyers pour       
adultes en situation de handicap (voisinage solidaire)

Voisinage solidaire : hébergement solidaire de jeunes en 
voisinage avec des seniors (voisinage de palier)

Hébergement intergénérationnel : logement de jeunes au 
domicile de seniors. 

Ces différents modes 
d’hébergement permettent un 
échange de bons procédés, le 
développement de liens sociaux, 
une ouverture sur le monde et 
une expérience enrichissante.

Durée minimum d’hébergement = 3 mois
(2 mois pour la période estivale).



PROFIL HÉBÉRGÉ

Étudiant

Jeune travailleur

Demandeur d’emploi 
- 30 ans 

PRÉDISPOSITIONS

Accéder à un logement abordable
S’enrichir humainement

AVANTAGES

Bénéficier d’un cadre de vie agréable
S’impliquer dans une démarche solidaire

Sociable, disponible, tolérant, respectueux, fiable, ouvert d’esprit
,

HÉBERGEMENT INTERGÉNÉRATIONNEL
Dispositif encadré juridiquement par la loi ELAN (Nov 2018)



PROFIL HÉBERGEUR

+ de 60 ans

Résider sur Nantes ou 
l’agglomération

Avoir une ou plusieurs 
chambres disponibles

PRÉDISPOSITIONS

Lutter contre la solitude
Prévenir la perte d’autonomie
Aider un jeune 

AVANTAGES

Sociable, volontaire, tolérant, respectueux, ouvert d’esprit… 

Partager des moments de vie
Favoriser le maintien à domicile
Être dynamisé et sécurisé
Bénéficier d’un complément de revenu



LES FORMULES

FORMULE SOLIDAIRE

FORMULE CONVIVIALE

- Présence régulière : la nuit en semaine 
un week-end sur deux
la moitié des vacances scolaires

- Pas de contributions financières à verser à l’hébergeur 

- Implication moins importante : présence la nuit en semaine 
libre le week-end
libre les vacances 

- Contribution financière plafonnée à 250€ par mois ( éligible 
aux aides de la CAF).

La présence du jeune ne se substitue pas aux services et soins à la personne déjà en place, ou nécessaires.



Les tarifs

Frais de dossier 
hébergé 

Frais de dossier 
hébergeur 

Frais de suivi annuel 
hébergeur et 
hébergé hors 
partenariat*

Contribution 
financière modeste
mensuelle 
éligible aux ALS

Formule Solidaire 20 € 30 € 300 €* Max 50 €

Formule conviviale 20 € 30 € 300 €* Maximum 250 €

Voisins solidaires 20 € 30 € 300 €* Entre 70€ et 105 €

* Dans le cadre de partenariats actuels ces frais de suivi sont limités à 10 € par mois prévus 
au contrat (« reste à charge des adhérents»). Conditions :

- Hébergés (partenariat CAF): être âgés de moins de 30 ans
- Hébergeurs (partenariat CARSAT) : être retraité(e ) du régime général

Autres partenariats en faveur des retraités de la CNRACL + fonctionnaires d’Etat
+ affiliés Macif.



Entrée en relation 
avec l’association

Pré-sélection des 
candidats : étude 

des dossiers

Suivi 
hebdomadaire (2 
premiers mois) 

médiation assurée 
par l’association

1 candidature validée sur 3 pour les hébergés
1 candidature validée sur 2 pour les hébergeurs

- - Mise en relation : 
présentation au 
domicile de 
l’accueillant

- - Officialisation 
(contrat, charte)

SÉLECTION DES CANDIDATS

Sélection : entretien 
(motivations,

disponibilités, centres 
d’intérêts…)



L’association en quelques chiffres..

Jeunes logés en intergénérationnel en 2024

Femmes
52%

Hommes
48%

Age moyen : 21 ans 

32 jeunes 

Seniors hébergeurs en 2024

Hommes
26%

Femmes
74%

Age moyen : 82 ans

23 seniors  Formule solidaire et conviviale 

Solidaire
26%

Conviviale
74%

Depuis sa création en 2005
950 jeunes hébergés 

au domicile de 250 seniors 



LA VIE ASSOCIATIVE

Sous réserve des conditions sanitaires : 
Participation ̀ à des évènements ponctuels + visites, sorties culturelles, opérations 
de communication pendant Noël...

Septembre 
REPAS

« Saveurs du monde »

Octobre
SOIREE

Rentrée des jeunes

Décembre
STAND

Emballage cadeaux

Janvier
GOUTER

Galette des Rois

Juin
BRUNCH



HISTORIQUE…

Création
Nantes’Renoue

Officialisation
du réseau COSI

Nantes’Renoue 
reconnue d’inte ́re ̂t général

Partenariat
Handicap
ADAPEI

Partenariat
ARTA 
(VYV3)

2005 2010 2014 2015 2018

- Création du réseau Cohabilis
- Partenariat CAF / CARSAT 

2020

Partenariat bailleurs sociaux :
- CDC Habitat : 2023
- Vilogia : 2021



LE FINANCEMENT LES PARTENAIRES

20%
Recettes

Adhérents

51%
Participations

29%
Subventions



Sur notre compte facebook

Sur notre site internet Nantes’renoue

Suivre nos actions 



Contact

Numéro de téléphone : 
02 40 69 84 24
06 28 05 36 68

Email :
contact@nantesrenoue.com

Adresse du local : 
1 cour des Francs Tireurs, 44000 Nantes

Site Web : 
https://www.nantesrenoue.com


